
Carnet ajouté aux colis

En tant que membre de l’ASSOCIATION DE COMMERCE.swiss, vous bénéficiez en exclusivité des avantages du carnet 
ajouté aux colis. Le tirage total est de 100 000 ou 400 000 ex. en allemand. La distribution, l’ajout aux colis, se fait à 
partir de 10 participants: 10 000 ou 40 000 exemplaires par entreprise sous forme de supplément exclusif (pas d’ajout 
d’autres prospectus). Les bons sont principalement prévus pour être utilisés sur Internet. 

Tirage par édition 1. 100 000 ex., 2. 400 000 ex.

Nombre de parutions 13 x par an

Période de distribution 3-4 mois

Nombre de pages 16

Format 210 x 148 mm (A5) 

Investissement 1. 100 000 = 890.-, 2. 400 000 = 2 300.-
tous frais de transport supplémentaires de l’imprimerie à votre service logistique

TOUS VOS AVANTAGES

Une insertion dans le carnet de bons ajouté aux colis vous offre les avantages suivants: 

√√ Exclusivité de branche

√√ Économies d’échelle très importantes

√√ Très fort taux de pénétration

√√ Groupe cible habitué à utiliser Internet

√√ Les clients avec un autocollant refusant les publicités le reçoivent

√√ Concours + Newsletter de suivi

Réalisation et dates

Début de la distribution: 100 000 Ex.

3 janvier 2024

1er mars 2024

2 avril 2024

3 juin 2024

2 août 2024

2 septembre 2024

30 octobre 2024

9 décembre 2024

400 000 Ex.

12 février 2024

1er mai 2024

15 juillet 2024

30 septembre 2024

9 décembre 2024

Période de distribution: 3-4 mois à compter du début de la distribution

Remise du matériel 
d’impression: 

6 semaines avant le début de la distribution

Date limite de réservation 
de l’annonce: 

premier arrivé – premier servi 
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Le carnet ajouté aux colis est réalisé à partir de 15 participants. Les offres peuvent être déclinées sans justification. 

Le délai de paiement est de 30 jours avant la remise du matériel d’impression.
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